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 Article 4 (article R.4127-4 du code de la santé publique) 
Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des patients, s'impose à tout médecin dans les conditions établies par la loi. 
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-dire non 
seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. 

Article 72 (article R.4127-72 du code de la santé publique) 
Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son exercice soient instruites de leurs obligations en 
matière de secret professionnel et s'y conforment. 
Il doit veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée par son entourage au secret qui s'attache à sa correspondance 
professionnelle. 

Article 73 (article R.4127-73 du code de la santé publique) 
Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion les documents médicaux concernant les personnes qu'il a soignées ou 
examinées, quels que soient le contenu et le support de ces documents. 
Il en va de même des informations médicales dont il peut être le détenteur. 
Le médecin doit faire en sorte, lorsqu'il utilise son expérience ou ses documents à des fins de publication scientifique ou 
d'enseignement, que l'identification des personnes ne soit pas possible. A défaut, leur accord doit être obtenu. 

Article 95 (article R.4127-95 du code de la santé publique) 
Le fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à un autre médecin, une 
administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé n'enlève rien à ses devoirs professionnels et en 
particulier à ses obligations concernant le secret professionnel et l'indépendance de ses décisions. 
En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son indépendance dans son exercice médical de la 
part du médecin, de l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans l'intérêt de la santé 
publique et dans l'intérêt des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou des collectivités où il exerce. 

Article 96 (article R.4127-96 du code de la santé publique) 
Sous réserve des dispositions applicables aux établissements de santé, les dossiers médicaux sont conservés sous la 
responsabilité du médecin qui les a établis. 


